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Plan Local d'Urbanisme
Modification de droit commun n°4 du PLUi

et n°2 du PLU de Mehun-sur-Yèvre
Mehun-sur-Yèvre

Prescriptions ponctuelles

Arbre protégé

Bâti pouvant demander un changement de destination

Patrimoine bâti protégé

Prescriptions linéaires

Haie, ripisylve ou alignement d'arbres protégé

Secteurs de préservation des commerces de détail et de proximité

Implantation des constructions par rapport aux voies et aux emprises publiques

Prescriptions surfaciques

Espace écologique et/ou paysager protégé

(((
(((
(((

)))
)))Espace Boisé Classé

Zone humide avérée - SAGE Yèvre-Auron

Emplacement réservé

Orientation d'aménagement et de programmation

Secteur de taille et capacité d'accueil limitées (STECAL)

^^^^^
^^^^^
^^^^^ Limitations de la constructibilité pour des raisons environnementales, de risques, d'intérêt général

Zonage PLUi Modification n°4

A - Agricole

N - Naturelle

Nj - Naturelle-Jardins

Np - Naturelle-Protégée

UDa - Habitat individuel

UDb - Habitat individuel

UL - Equipements

UN - Habitat isolé - Hameaux

1AUd - Urbanisation future (habitat/mixte)

2AU - Urbanisation future moyen terme

Zonage PLU Mehun-sur-Yèvre modification n°2

A - Agricole

Ax - Agricole - Exploitations actives

N - Naturelle

Nh - Habitat isolé - Ecart

Nhc - Habitat isolé - Hameaux

Nj - Naturelle Jardins

Nl - Naturelle Loisirs

Ns - Énergie

Ua1, 2 - Centre-ville

Ub1, 2 - Habitat/Faubourgs

Ue - Economique

UI - Equipements

Us - Énergie

1AUc - Urbanisation future (habitat/mixte)

1AUe - Urbanisation future (économique)

2AU - Urbanisation future moyen terme

2AUc - Urbanisation future moyen terme (nécessite une révision du PLU)
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